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 André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le  20 mai 2005

No de dossier : 10887/ 115805.52

PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2003-2 relatif à un bloc d’énergie éolienne R-3569-2005

Chère consœur,

La présente vise à répondre à la correspondance du procureur d’Hydro-Québec Distribution transmise ce jour dans le dossier mentionné en rubrique.

Évidemment, notre lettre portant la date du 19 avril 2005 aurait dû se lire le 19 mai 2005. 

Au moment où notre lettre a été envoyée, aucune des nombreuses correspondances mentionnées par Hydro-Québec Distribution dans sa lettre de ce jour n’apparaissaient sur le site de la Régie de l’énergie.

En conséquence, lorsque Hydro-Québec Distribution indique que nous avions amplement le temps de réagir à la demande de confidentialité depuis le 29 avril 2005, le communiqué d’Hydro-Québec Distribution du 13 mai constitue un changement de contexte important et nous ne pouvions, dans les faits, réagir avant le 19 mai 2005. 

Nous tenons à rappeler un passage de la décision récente D-2005-22 (dossier 3549-2004) qui résume bien l’analyse que doit effectuer la Régie de l’énergie lors d’une demande de confidentialité :

« Dans le cadre d’une demande de confidentialité en vertu de l’article 30 de la Loi, le fardeau repose sur le demandeur. Ce fardeau implique celui d’établir par prépondérance l’existence de l’ensemble des critères applicables. Dans la préparation de leur demande, les participants doivent garder à l’esprit le commentaire de la Régie selon lequel elle n’a pas une connaissance d’office des faits et circonstances qui peuvent justifier une ordonnance de confidentialité.

Comme la Régie l’a clairement indiqué, la protection de la confidentialité doit être fondée sur des éléments tangibles et non sur des spéculations. L’avènement du préjudice, de la perte, du gain ou son effet sur la compétitivité doit donc être non seulement prévisible mais probable. Il faut étayer la possibilité de préjudice et non seulement évoquer un préjudicie prévisible; il faut en faire la démonstration.

Les demandes de confidentialité visant des renseignements ou des documents qui ont déjà été révélés à un autre organisme gouvernemental, à un autre tribunal ou un autre régulateur qui les ont traités publiquement sont à décourager. Le secret, une fois révélé, n’est pas un secret. De telles demandes ne font que ralentir la progression des dossiers et augmenter inutilement le coût de la réglementation. » (nos soulignés)

(pp. 14 et 15)

Ainsi, nous considérons que pour qu’il y ait une preuve convaincante et non de simples allégations, un examen de la preuve fournie par les fournisseurs requiert une demande de renseignements, par écrit ou par la voie d’une audience, qui permettrait à la Régie d’établir par prépondérance l’existence ou non de l’ensemble des critères applicables pour appliquer l’article 30 de la Loi sur la régie de l’énergie.

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN, S.E.N.C.R.L., s.r.l.
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c.c. 
Par courriel à Me Yves Fréchette
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